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Vu le décret du 19' septemb« 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Toge, modîfié par celui du 
20 juillet 1937 i 

Vu le décret, du 16 avril 1924 fixallt le mode de promulga
tion et de publication des' textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 13 mai 1938 relatif aux affectations des 
administrateurs des colonÎes et des administrateurs des services 
,civils de l'Indochine; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans lè terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 mai 1938 relatif aUX affectations des 
.administrateurs des colonies et des administrateurs 
des services civils de l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, Je 14 juin 1938. 
MONTAGNE. 

~~~ ........_- 

RAPPORT 

Au Président de la République l'rtillfaise.. 


Paris, le 13 mai 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Depuis quelques années, l'habitude a ét~ prise de 
déplacer trop fréqUemment les administrateurs des 
colonies. ' 

Une telle pratique ne saurait avoir, à la longue, 
que des conséquences fâcheuses. , 

.. Ou bien, en effet, les services de ces fonctionnaires 
sont favorablement appréciés, et leur départ d'une 
<:ontrée, qu'ils commençaient à connaître, présente 

_des inconvénients d'autant plus sérieux qu'un agent, 
même médiocre, peut finir par se rendre utile dans 
un poste qu'il occupe depuis longtemps. .. 

Ou bien, ils se sont montrés par trop inférieurs'" 
.à leUr tache et, dans ce cas, Une sanction s'impose. 
N C'est pourquoi, j'ai l'honneur de soumettre 11 votre 
appr-obation le décret ci-joint, aux termes duquel tout 
<:hangement d'affectation qui sera prononcé avant l'ex
piration d'lln délai minimum de cinq ans comportera 
de' plein droit un abaissement de classe pour le fonc
tionnaire qui en sera l'objet. 

Je vous prie de vouloir bien agréer, monsieur le 
Président, l'hommage de mon respectueux dévoue
ment. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

--------~ 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 ~aj 1854; 

DECRETE: 

AI<T1CLE PREMIER. - Les administrateurs des colo
nies et les administrateurs des services civils de 
l'Indochine doivent conserver, dans la colonie où 
ils sont nommés, la même affectation pendant cinq 
ans. 

ART. 2. - Tout changement d'affectation que ne 
motiveraient pas d'impérieuses raisons de santé et 
qui sera prononcé avant l'expiration de ce délai mini
mum de Cinq ans, comportera, de plein droit un 
abaissement de' classe pour le fonctionnaire qui, en 
sera' l'objet. 

','. ART. 3. -, Le ministre des colonies est chargé de
i ' l'exécution du présent décret., 

Il Fait à Paris, le 13 mai 1938. 

l! ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 

Le ministre des colimies, 

Georges MANDEL. 

Breveta d'invention 

"'!,II ARRETE No 339 prollUllgW1nt au Togo le décret du. 
18 lIUIi 1938 rendant applicable aux colonies fraft.
çaises, pays de protectorai et territoires sous mail-

!! 	 dat dépelUÙmt du. mi,ùsière des colonies le décret du 
2 mai 1938 créaJtt ,{JJZe fllxe complémentaire des lU"

nuités des brevets d'invention, au profit de l'office 
national de la propriété inoostrielle. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffiCIER DE· LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvQirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portaitt réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires aH Togo et 
au Cameroun i 

1 Vu le décret du 18 mai 1938 rendant applicable aux colonies ' françaises, pays de protectorat et territoires sous mandat 
dépendant du ministère des colonies, le décret du 2 mai 1938 

i créant Une taxe complémentaire des annuités des brevets d'in
v~ntion au profit de l'office nationaJ de la propriété indusd tneHe; 


ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
t-oire du Tog-o placé sous le mandat de la France, le 
décret du 18 mai 1938 rendant applicable aux colonies 
françaises, pays de protectorat et territoires scrus man
dat dépendant du ministère des colonies, le décret du 
2 mai 1938 créant une taxe complémentaire des an
nuités des brevets d'invention au profit de l'pffice 
national de la propriété industrielle. ..' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partoot où besoin sera, 

Lomé, le 14 juin 1938. 
M.oNTAGNE, 

.1 

1 LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~ANÇAISE, 
1 

SUl" la proposition du ministre des colonies; 
1 Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte du 3 mài 1854; 

Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo, confirmé à la 
F rance par 1e conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles du 22 juin 1919; 

Vu les lois des 5 juillet 1844, '31 mai 1856 et 7 avril 1902 
sur les brevets d'invention; " 

Vu la loi du 26 juin 1920, l'article 51 de la loi de finan;:es 
, du 3\ décembre 1921;, " 

Vu le décret du 6 décembre 1.926 sur les brevets d'inventiÇln 
rendu applîcable aUx colonies par décret du 20 aont 1921;: 

Vu l'article 37 de la loi de finances du 27 décembre, 1927" et l'alinéa B de l'article 6 du décret du 25 octobre 1935; 
Vu la loi du 19 mars 1937 tendant à instituer un mode de 

fixation du montant de la' taxe de publication à percevoir lors 
du dépôt d'uQ. brevet d'invention ou d'un certificat d'addition, 
rendue applicable aUx colonies par décret du 24 avril 1937; 

Vu le décret du 2 mai 1938 créant une taxe ·complémentaire 
des annuités des brevets d'invention, au profit de !;of~iœ 
national de la propriété industrielle;. 
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DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est rendq applicable allX cala
mes, aux pays de protectorat et aux territoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies le décret 
du 2 mai 1938 créant une· taxe. complém~ntaire des 
annuités des brevets d'invention au profit de l'office 
national de la propriété industrielle. 

. ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française et inséré ail 
bulletiu officiel du ministère des colonies. 

Fai"! à Paris, le 18 mai 1938. 
AL8ERT LEBRUN. 

Par le Présideut de la République: 
Le. ministre 'des colonies, 
. Georges MANDEL.. 


(Yoir J. G. R. f. 1938, page 5018). 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Délaissement f4rfaitaire de. marins 

ARRETE No 267 fixant les pourcentages de majo
ration à appliquer aux [orils du: tableau B du 
décret du 31 décembre 1935. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Or1:ICIER DE LA LéoION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpu8UQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter~jnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo;· 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant co·de 
du travail maritime l mo~Hfié par le décret du 30 juin 1934~ 

Vu ie décret du 31 décembre 1935 portant règlement d'ad
mi!1istr,ation publique relatif au délaissement forfaitaire des 
marins blessés ou malades; , 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant les articJes '11 et 
14 du décret du 22 septembre 1891; 

Vu l'arrêté întermillistériei du 10 août 1937 sur le mode de 
versement des forfaits; _ 

Vu le décret du 11 février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. :- Les taux de majoration à: 
appliquer aux tarifs dtt tableau B du décret du 
31 décembre 1935 pour la période allant du jour 
de la publication du présent arrêté au 1er juillet 1935 
sont les suivants: . . 

2m~ terme du forfait 1 3U1e terme du forfait1J.'r terme du forfait Frais de séjour Frais de rapatriementNature Frais d'hospitalisation à la sortie de l'hôpitalDésignation 
Observationsdu. 

du port 
traitement 

Médical 20';/" i 20% Letadf.ctuel~.,I·
Lomé. le même pour le 

C'h' - J d d ,1". d' 1 trnitement médi-

Il ... ; __-l==;l_r~u_r_g_lC_·_"~'___'.di___'.d~._-b____b-__~_____'____d-____'~____~~-L____~__-!_c_a_l_et_c_h_idrU_r_g_iC_a_I~.I 
ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et p.ublié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1938. 

MONTAGNE. 

Cadre" locaux. i.dlg~lIe. 

ARRETE No 305 portant lIioditications aux conditions 
de 

. des 
recrutement et 
cadres focaux 

de permissions du 
indigènes du. Togo. 

peTsoMel 
. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA: LêolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du Z3 mars 1921 déterminant les aHrîbutions 

et les' pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, .modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . ' 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 réglant le statut du personnel 
civil des cadres locaux indigènes du Togo, à l'exceptiorr du 
personnel des travaux publics et du chemin de fer; 

Vu l'arrêté du 1er mai 1934 réglan! le statut du personnel 
des cadres locaux indigènes des travaux publics, de la T. S. FOJ 

<.le. chemins de fer et du wharf du Togo; 
Vu l'arrêté du 21 juin 1934, réglementant les congés annuels 

du personnel indigène des cadres locaux du Togo; 

Vu l'arrêté nO 278 du 16 mai 1938 complétant l'arrêté 
nO 342 du 21 '~uin 1934 réglementant les congés 
personnel indigene des çadres locaux du Togo; 

Le conseil d'admînistration entendu dans sa 
30 mai 1938; 

annuels du 

séance (lu 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe 1er de l'article 
4 de l'arrêté nO 161 en date du 4 mars 1934 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes ~ 

« Art. 4. - Paragraphe 1er (nouveau). - Parmi 
les candidats ayant satisfait aux épreuves d'!1n con
cours dont les conditions sont fixées par arrêté du 
Commissaire de la République. .' 

" Les candidats' diplômés des grandes écoles dtt 
gouvernement général de l'A. O. f. qui auront obtenu 
la moyenne exigée pour l'admission bé.néficier.ont d'une .; 
majoration de cinquante points pour 'le classement :/". 
définitif. . 

« Les candidats titulaires du certificat d'études com
plémentaires délivré par le service de l'enseignement 
du Togo ou du certificat de l'école Victor Ballot de.' 
Porto-Nova (Dahomey), bénéficieront dans les mêmes 
conditions d'une majoration de trente poillts ».i 

ART. 2. - L'arrêté nO 342 du 21 juin 1934 abro
geantl'artic1e 18 de l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 


